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son monde qu'une fois fixö sur la direction de Tattaque.
C'est la seule maniere cle metlre le plus d'atouts dans son
jeu. (A suivre.j

Societe föderale de sousoffieiers.

Le comite central met au concours (öcrit) les sujets suivants
pour la föte föderale de 1895 :

I. Infanterie

Quels sont en campagne les devoirs des sous-officiers d'une section
d'infanterie envers leurs hommes, pendant la marche, aux haltes et dans
les cantonnements, depuis l'arrivee jusqu'au döpart? Appuye par un

exemple simple.

II. Cavalerie

Le sous-officier de cavalerie comme chef d'escouade dans le service
interieur.

III. ARTILLERIE

Quelles obligations incombent k un chef de piece (artillerie cle campagne

ou de position) pour maintenir constamment en etat de Service la

piece qu'il commande et augmenter dans la plus large mesure 1'effet utile
cle son tir — Et vice-versa : quelles mesures prendra-t i! pour proteger
le mieux possible la piece et ses servants contre les projectiles ennemis?

IV. Genie

Une compagnie d'infanterie ä laquelle est attachee une demi-section
de sapeurs (pionniers d'infanterie ou du genie) regoit l'ordre d'occuper
un pont traversant une grande riviere non gueable, cle Ie garder et, en

extreme cas d'urgence, de le detruire. En consequence, le commandant
de la compagnie donne au sous-officier du genie place ä la tete cle cette
demi-section, la täche suivante :

1» Proceder aux preparatifs necessaires pour que le pont puisse ötre
detruit des que l'ordre de le faire sauter en sera donne.

2° Ge travail termine, construire sur l'autre bord de la riviere (cöte

ennemi) un poste de defense, soit retranchement pour la garde, forte
d'une section, qui y sera placee.

3° Ensuite, dresser sur le pont une barricade avec passage reserve

pour cavaliers isoles ou de l'infanterie en colonne cle marche.
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La troupe est munie de l'outillage transportable selon l'ordonnance

pour les pionniers d'infanterie. Les matieres explosives et inflammantes

seront touchees aupres du bataillon du genie. — L'inflammation electrique

n'est pas admise.

Le probleme est k resoudre sur la base d'un objectif reel et existant,

que les coneurrents choisiront dans leur voisinage ou k leur convenance.

V. Sanitaire

Une ambulance est etablie comme höpital de campagne dans une localite

B, situee k six heures de chemin (route carrossable) de la plus
prochaine Station de chemin de fer A. — A la suite d'un grand combat, le

personnel de cette ambulance est eompletement absorbe par les soins ä

donner aux blesses et aux malades.

00 blesses transportables, dont. 40 sont k transporter couches, doivent
etre conduils ct charges sur un train sanitaire qui attend en gare de A.

Comme aucun des medecins de l'ambulance ne peut quitter son poste,
le sous-officier sanitaire ayant le plus d'anciennetö de service, est Charge

par le chef de l'ambulance, d'effectuer ce transport.
Dans ce but il est mis ä sa disposition le materiel de transport

suivant :

Les 2 chars k blesses de l'ambulance, 4 chars de röquisition du lazaret
de campagne, avec les chevaux que l'ambulance peut mettre ä disposition

Le recours k une colonne de transport n'est pas admis. Par contre on
admet la requisition, possible du reste, d'autres attelages dans la localitö
möme ou dans les environs.

Le materiel de campement et le personnel qui doit aecompagner ce

transport sont ä trouver si possible dans la localite, l'ambulance ne pouvant

y satisfaire que dans une mesure tres restreinte.
Täche: Description süffisante du personnel et du materiel necessaires

au transporl et rapport ecrit au chef de l'ambulance sur la. marche de ce

transport.

VI. ADMINISTRATION

Le fourrier comme chef conducteur) des voitures d'approvisionnements

d'une unite ; ses dispositions avant, pendanl et aprös avoir touche
les subsistances, jusqu'ä ia distribution de celles-ci ä la troupe.

VII. Question generale

Par quels moyens le sous-officier acquiert-il et niainticnt-il le mieux
son autorite sur ses subordonnes
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Les travaux devront ötre envoyes au president du Comite
central de la Societe federale de Sous-officiers, d Aarau,
jusqu'au 15 mars 1805 et porter, en lieu et place cle signature,
une devise qui sera repetee sur une enveloppe cachelee
renfermant le nom et le grade de Tauteur, ainsi que la section ä

laquelle il appartient.
Les memoires seront ecrits aussi hsiblement que possible,

sur format uniforme (grand in-4° r^ 25x30 cm.) avec marges,
titres et sous-titres divisant methodiquement la matiere.

Seuls les membres de la Societe federale cle Sous-officiers
peuvent prendre part au concours.

Le jury est compose cles officiers suivants :

Chef du jury : M. le colonel A. Keller, chef de l'etat-major
general, ä Berne.

Membres: MM. Hebbel, colonel-brigadier, instrueteur en
chef de Tartillerie, ä St Gall; Locher, colonel-brigadier, ä

Zürich ; Markwalder, lieutenant-colonel ä Tötat-major general,
ä Aarau ; Leupold, lieutenanl-colonel ä Tötat-major genöral,
ä Berne; Fisch, lieutenant-colonel d'infanterie, ä Aarau;
Brunner, lieutenant-colonel d'infanlerie, ä Glaris ; von Orelli,
lieutenant-colonel d'arlillerie, ä Berne; Bepond, lieulenant-
colonel d'infanterie, ä Berne; Pfund, lieutenant-colonel du

gönie, ä Bolle ; Stückelberger, major d'artillerie, ä Frauen-
feld ; von Moos, Fred., majoi' d'artillerie, ä Lucerne; de
Diesbach, major cle cavalerie, ä Fribourg ; Lauffer, major du
genie, ä Zu rieb ; Merz, major cT administration, ä Menziken ;

Schenker, major sanitaire, ä Aarau.

ACTES OFFICIELS

Circulaire
du Conseil federal suisse d tous les Etats confederes concernant le service

militaire des officiers et sous-officiers insolvables ou sous lutelle,

Fideles et chers confederes,

Le 21 novembre 1893, Ie Conseil federal a pris l'arrete suivant concernant

le service militaire des officiers et des sous-officiers insolvables ou

sous tuteile.
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